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Question avec demande de réponse écrite E-004823/2014 

à la Commission 
Article 117 du règlement 

Judith Sargentini (Verts/ALE), Jean Lambert (Verts/ALE) et Karima Delli (Verts/ALE) 

Objet: Lutte contre l'esclavage moderne dans l'industrie du textile et du vêtement d'Inde du Sud 

1. La Commission a-t-elle pris connaissance du document "Small Steps, Big Challenges – Update 
on (tackling) exploitation of girls and young women in the garment industry of South India" 
(Petites étapes, gros enjeux – Dernières informations sur (la lutte contre) l'exploitation des filles 
et des jeunes femmes dans l'industrie textile d'Inde du Sud) ainsi que des nombreuses autres 
publications traitant de l'"esclavage moderne" dont sont victimes environ 100 000 enfants et 
jeunes femmes fabriquant des vêtements pour le marché occidental1? 

2. La Commission est-elle prête à s'attaquer d'urgence, au plus haut niveau, à ce grave et vaste 
problème de violation des droits de l'homme dans le cadre de son dialogue avec les autorités 
indiennes, en vue d'entamer un effort conjoint d'éradication du travail des enfants, du travail en 
servitude et de l'exploitation dans la chaîne d'approvisionnement des marques européennes se 
fournissant auprès de l'industrie du textile et du vêtement d'Inde du Sud? 

3. La Commission est-elle prête à amorcer un dialogue avec les marques textiles européennes et 
internationales, leurs organisations sectorielles, plusieurs initiatives communes et leurs parties 
prenantes dans le but d'adopter un plan d'action commun assorti d'une échéance pour lutter 
contre le travail des enfants, le travail en servitude et l'exploitation dans leurs chaînes 
d'approvisionnement d'Inde du Sud? 

4. La Commission est-elle prête à promouvoir et à lancer des mesures exigeant plus de 
transparence de la part des entreprises textiles européennes en ce qui concerne les lieux 
d'approvisionnement, les fournisseurs directs et indirects et la participation des acteurs locaux, 
mais aussi les procédures d'audit et les mesures correctrices ainsi que les progrès réalisés dans 
leur mise en œuvre? 

5. Dans le cadre de sa collaboration avec le gouvernement indien, d'une part, et l'industrie textile 
européenne, d'autre part, la Commission est-elle prête à discuter de mesures spéciales et à y 
œuvrer pour protéger les droits des personnes vulnérables, telles que les filles dalits 
("intouchables"), qui travaillent dans l'industrie du textile et du vêtement? 

6. La Commission est-elle prête à travailler activement avec l'Organisation internationale du travail à 
des solutions locales pour éliminer l'exploitation et le travail en servitude dans la production textile 
et de vêtements de la région du Tamil Nadu? 

 

                                                      
1  http://www.indianet.nl/pb140404e.html et http://www.indianet.nl/sumangali_e.html 


